
CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ
——∞——

Aux termes d’un acte sous seing privé en date du

23 février 2018, il a été constitué une société civile

immobilière (SCI).

Dénomination : Annapoli’s.
Objet social : L’acquisition, l’administration, la

location de tous biens immobiliers.
Siège social : 8, rue du Bessin, 97500 Saint-Pierre.
Durée 
de la société : 99 ans.
Capital 
minimum : 100 euros.
Capital social
initial : 1 000 euros.
Capital 
maximum : 400 000 euros.
Gérance : Carol Vigneau, demeurant 8, impasse du

Bessin, 97500 Saint-Pierre

Les parts sociales sont librement cessibles au profit
d’un associé. La société sera immatriculée au registre du
commerce et des sociétés de Saint-Pierre-et-Miquelon.

Pour le gérant,

Carol Vigneau

————�—— ——


